L’an deux mille huit, le 15 Mars, à 10 H 00, les membres du conseil municipal de la commune de LUC SUR MER proclamés élus à la suite des opérations de vote du 09 Mars 2008, se sont réunis dans la salle de la Mairie sur la convocation qui leur a été adressée par le Maire le 11 Mars 2008, conformément aux articles L 2121-10 et

 L 2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Etaient présents Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux :

  1 : CHANU Philippe

  2 :  LEMARCHAND Xavier

  3 : DENEU Christine

  4 : THOMAS François

  5 : FRUGERE Carole

  6 : ANCEAU Sophie

  7 : GIOVACCHINI Blandine

  8 : SOENEN André

  9 : DUTERTRE Christian
10 : DURRANDE Nathalie

11 : BARBU Danielle

12 : LAURENT Patrick

13 : ALLIX Michèle

14 : LEGOUX Anne

15 : COROLLER Pierre

16 : CURET Fabienne

17 : CLAIRET Natacha

18 : FICHOT François

19 : VAILLEAU Claude

20 : BERTOLINI Daniel

21 : ROUSSEL Agnès

22 : MOREL Jacques

23 : NORMAND Jean-Michel


La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire sortant, qui déclare installés Mr CHANU, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mr THOMAS, Mme FRUGERE, Mme ANCEAU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme BARBU, Mr LAURENT, Mme ALLIX, Melle LEGOUX, Mr COROLLER, Mme CURET, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr VAILLEAU, Mr BERTOLINI, Mme ROUSSEL, Mr MOREL, Mr NORMAND ;


Le conseil municipal a choisi pour secrétaire Mme Sophie ANCEAU.


Monsieur Daniel BERTOLINI, le plus âgé des membres du conseil, prend la présidence.


Après avoir souhaité la bienvenue aux conseillers, Mr BERTOLINI propose l’élection de deux assesseurs.  Ce vote a lieu à main levée selon le souhait du conseil municipal. Madame Natacha CLAIRET et Monsieur Xavier LEMARCHAND sont nommés assesseurs.

ELECTION DU MAIRE :

1er tour de scrutin :


Le Président a invité le conseil municipal à procéder à l’élection d’un Maire conformément aux dispositions prévues par les articles L 2122-4 à L 2122-7 du Code Général  des Collectivités Territoriales 

Chaque conseiller municipal a remis plié au Président son bulletin de vote écrit sur papier blanc.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins trouvé dans l’urne………………………………….

23

A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et

L 66 du Code Electoral…………………………………………………….

  0
RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ……………………….

23

Majorité absolue …………………………………………………………...

12

Ont  obtenu :

Monsieur CHANU Philippe ……………………………………………….

  1

Monsieur LAURENT Patrick ……………………………………………..

22


Monsieur LAURENT Patrick, ayant obtenu la majorité absolue a été 

Proclamé Maire et a été immédiatement installé.


Monsieur LAURENT remercie les électeurs qui ont accordé leur suffrage aux candidats de sa liste ici présents, et rappelle qu’il ne faut pas oublier que les membres de l’autre liste ont eu des voix. Il rappelle ensuite les réalisations importantes faites pendant les mandats de ses prédécesseurs, Monsieur Christian BRAC de LA PERRIERE (Maire de 1989 à 2001), Monsieur Jean CHABRIAC (Maire de 1965 à 1989) et du Bâtonnier Pierre LAURENT (Maire de 1935 à 1965).
Il précise qu’il associe le personnel communal aux réalisations passées et futures : il apprécie qu’il soit attaché à l’amélioration du cadre de vie de Luc sur Mer.
**********************

Fixation du nombre des

Maires Adjoints 


Conformément à l’article L 2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe à six le nombre des adjoints à élire.


Adopté à l’unanimité.

*********************

Election du 1ER Adjoint


Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, et sous la présidence de Monsieur LAURENT élu Maire, à l’élection du premier Adjoint, :

1er tour de scrutin :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ………………………………..

23

A DEDUIRE : Bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et 

L 66 du Code Electoral ……………………………………………………

  1

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ……………………….

22

Majorité absolue …………………………………………………………..

12

A obtenu :

Madame CURET Fabienne ………………………………………………

22


Madame CURET Fabienne ayant obtenu la majorité absolue des 
Suffrages, a été proclamée adjoint et a été immédiatement installée.

*********************

Election du 2ème Adjoint


Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du second adjoint :

1er tour de scrutin :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne …………………………………

23

A DEDUIRE : Bulletin litigieux énumérés aux articles L 65 et

L 66 du Code Electoral ……………………………………………………..

  3

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés …………………………

20

Majorité absolue …………………………………………………………….

11

A obtenu :

Monsieur THOMAS François ……………………………………………..

20


Monsieur THOMAS François ayant obtenu la majorité absolue des 

Suffrages, a été proclamé adjoint et a été immédiatement installé.

***********************

Election du 3ème Adjoint


Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du troisième 

Adjoint :

1er tour de scrutin :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne …………………………………

23

A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et

L 66 du Code Electoral ……………………………………………………..

   2

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ………………………..

21

Majorité absolue ……………………………………………………………

11

A obtenu :

Monsieur CHANU Philippe ………………………………………………..

21


Monsieur CHANU Philippe ayant obtenu la majorité absolue des 

Suffrages, a été proclamé adjoint et a été immédiatement installé.

*********************

Election du 4ème Adjoint

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du quatrième adjoint :

1er tour de scrutin :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ………………………………..

23

A DEDUIRE : bulletin litigieux énumérés aux articles L 65 et

L 66 du Code Electoral ……………………………………………………

   5

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ……………………….

18

Majorité absolue …………………………………………………………..

10

A obtenu :

Madame ROUSSEL Agnès ………………………………………………

18

Madame ROUSSEL Agnès ayant obtenu la majorité absolue des 

Suffrages, a été proclamée adjoint et a été immédiatement installée.

*********************

Election du 5ème Adjoint 


Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du 

Cinquième adjoint :

1er tour de scrutin :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne ………………………………

23

A DEDUIRE : Bulletin litigieux énumérés aux articles L 65 et

L 66 du Code Electoral ………………………………………………….

  2

RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés …………………….

21

Majorité absolue …………………………………………………………

11

Ont  obtenus :

Madame FRUGERE Carole ……………………………………………

20

Monsieur COROLLER Pierre ………………………………………….

  1


Madame FRUGERE Carole, ayant obtenu la majorité absolue des

Suffrages, a été proclamée adjoint et a été immédiatement installée.

**********************

Election du 6ème Adjoint 


Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à l’élection du sixième adjoint :

 1er tour de scrutin :

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne …………………………………

23

A DEDUIRE : bulletins litigieux énumérés aux articles L 65 et

L 66 du Code Electoral ……………………………………………………

  9
RESTE, pour le nombre de suffrages exprimés ………………………

14

Majorité absolue ………………………………………………………….

  8

Ont obtenus :

Melle LEGOUX Anne …………………………………………………….

12

Monsieur MOREL Jacques ……………………………………………..

  2


Melle LEGOUX Anne, ayant obtenu la majorité absolue des 

Suffrages, a été proclamée adjoint et a été immédiatement installée.

*********************

Fonction des Adjoints


Les fonctions des adjoints qui seront, conformément à l’article L 2122-18  du Code Général des Collectivités Territoriales, déléguées par arrêté du Maire, sont envisagées selon le cadre suivant :
Animation – Jeunesse – sports – culture -  vie associative : Mme Fabienne CURET

Finances : Mr François THOMAS

Affaires scolaires – Restaurant scolaire -  Urbanisme : Mr Philippe CHANU

Affaires sociales et emploi : Mme Agnès ROUSSEL

Communication et tourisme : Mme Carole FRUGERE

Environnement – Cadre de vie : Melle Anne LEGOUX

*********************


La séance est levée à 11 H 00.
